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Délégation au Maire
Comme le permet l’article L2122-22 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales, et 
afin de faciliter la gestion quotidienne des affaires communales, le conseil municipal 
donne d�l�gation au maire pour agir sur des points qui sont de sa comp�tence ex : 
passer les contrats d’assurance, cr�er des r�gies ou accepter des dons et legs.

Réglementation intérieur du conseil municipal
Apr�s chaque renouvellement du conseil municipal celui-ci doit �tablir son r�glement 
int�rieur pour se donner des r�gles de fonctionnement plus pr�cises que les textes 
fondamentaux. Il d�finit les travaux pr�paratoires au conseil, la cr�ation et la 
composition des commissions, les attributions du bureau municipal, la tenue des 
s�ances du conseil municipal, l’organisation des d�bats et des votes ainsi que 
l’�tablissement des proc�s-verbaux.

Elections des représentants aux organismes extérieurs
(établir un tableau récapitulatif)

Indemnité du maire et des adjoints
L’indemnit� maximum allou�e jusqu’� pr�sent au maire et aux adjoints est corrig�e � 
la baisse pour permettre l’attribution d’une indemnit� de fonction � deux conseillers 
municipaux � qui seront confi�es par d�l�gation des missions ayant trait � la 
jeunesse pour l’un , � l’emploi et aux affaires sociales pour l’autre.

Virements de crédits 
Des cr�dits suppl�mentaires sont ouverts pour financer les travaux du presbyt�re 
ayant fait l’objet d’un avenant au conseil municipal du 28.02.2008 (32 000 €) ainsi 
que l’acquisition de logiciels (5 000 €).


